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1 Département de l'Allier 220.300.016 02/07/2020 CD-juillet 2020-62-90 434316030
Association des Gîtes de 

France de l'Allier

Financement d'actions liées au développement des hébergements 

labellisés
               50 000,00   Aide en numéraire Trois versements

50 % le 1er février, 25 % le 1er juillet, solde le 

30 septembre

2 Département de l'Allier 220.300.016 02/07/2020 CD-juillet 2020-64-92 500035795
Association Clévacances 

Allier

Financement d'actions liées au développement des hébergements 

labellisés
               37 000,00   Aide en numéraire Trois versements

70 % le 15 janvier, 15 % le 1er juillet, solde le 

30 septembre

3 Département de l'Allier 220.300.016 07/07/2020 CD-juillet 2020-15-37 32003227
Comité de jumelage Allier 

Niafunké

convention de partenariat 2020 avec le comité de jumelage Allier 

Niafunké et subvention annuelle
30 000,00 fonctionnement

20 000 euros à signature 

convention et 10 000 euros au 

dernier trimestre

20 000 euros mandatés le 22/07/2020 et 10 

000 euros versés en octobre-novembre 2020

4 Département de l'Allier 220.300.016 22/02/2020 CP-janvier 2020-29-28 43424282200014 Distillerie BALTHAZAR Développement 65 343,00 AIE
présentation des justificatifs de 

dépenses
3 ans pour fournir les justificatifs

5 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CP février 2020-31-89 82474497300010
Entreprise ASUR Etudes et 

Réalisation
Développement 98 358,00 AIE

présentation des justificatifs de 

dépenses
3 ans pour fournir les justificatifs

6 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CP février 2020-35-93 34083582600017 LAVIEL Confiserie Thermale Développement 36 000,00 IAA
présentation des justificatifs de 

dépenses
3 ans pour fournir les justificatifs

7 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CP février 2020-34-92 79458325200034 UNITED PETFOOD France Développement 41 617,00 IAA
présentation des justificatifs de 

dépenses

3 ans pour fournir les justificatifs

(payé )

8 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CP mai 2020-47-173 43508343100013 ALPHA NUMERIQUE Développement 36 863,00 AIE
présentation des justificatifs de 

dépenses
3 ans pour fournir les justificatifs

9 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CP mai 2020-49-175 77905388300012 COOPACA Développement 65 131,00 AIE
présentation des justificatifs de 

dépenses
3 ans pour fournir les justificatifs

10 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CP mai 2020-48-174 52101689900010 OK PISCINE SERVICE Développement 26 597,00  AIE
présentation des justificatifs de 

dépenses
3 ans pour fournir les justificatifs

11 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CD juillet 2020-56-84 82765435100010
Agence Rhône-Alpes 

Entreprises
Convention 2020-2021-2022 Dpt/ARAE

 1 260 000 €

(sur 3 ans) 

CONVENTION 

AIDES AU 

STRUCTURES 

ECONOMIQUES

3 Versements par an 

212 500 € 31/05

170 000 € 30/09

42 500 € 15/12

Soit 425 000 € en 2020

12 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CD-juillet 2020-53-81 13002277500014
Université Clermont 

Auvergne

Modification de la convention cadre territoriale "ISITE Valorisation 

2019 024 Convention partenariale Département de l'Allier-UCA"

 50 000 € en 

investisssment

60 000 € en 

fonctionnement 

aide en numéraire

Etablissement d'une convention 

particulière de financement pour 

chaque projet soutenu dans la 

limite du montant prévu dans la 

convention cadre

Versement à l'UCA du montant prévu dans les 

conventions particulières de financement des 

projets à la signature de ces conventions.Le 

montant de ces conventions pârticulières de 

financement peuvent être inférieures à 23 000 €

13 Département de l'Allier 220.300.016 En cours CD- décembre 2019-19-218 32424941600052 CAUE de l'Allier Convention de partenariat 350 000 € Aide en numéraire
  3 versements 2020                               

et 3 versements 2021

3 versements 2020: 50% avant le 31/01/2020  

28,57% avant le 30 juin 2020 et 21,43 avant le 

30/09/2020.                                         Puis 3 

versements en 2021: 50% avant 31/01/2021 

puis 28,57% avant le 30/06/2021 et 21,43% 

avant le 30/09/2021.                            

14 Département de l'Allier 220.300.016 25/05/2020 CP mai 2020-6-130 384 721 858 000 31 CIDFF Convention d'objectifs et de financement 32 000 aide en numéraire

80% à la signature et le solde en 

fonction du niveau d'atteinte des 

objectifs définis

18/06/2020

15 Département de l'Allier 220.300.016 28/12/2018 CD juillet 2020-73-102 82973146200018 Comité d'œuvres sociales

Convention générale d'objectifs entre le Comité des œuvres 

sociales (COS) et le Département de l'Allier pour les années 2019-

2020-2021 + convention particulière entre le Comité des œuvres 

sociales (COS) et le Département de l'Allier portant sur la mise à 

disposition des moyens matériels et humains pour les années 

2019-2020-2021 + avenants n° 1 et n° 2  à la convention 

particulière portant sur la mise à disposition des moyens matériels 

et humains pour les années 2019-2020-2021 + avenant n° 1 à la 

convention triennale générale d'objectifs entre le Comité des 

Oeuvres Sociales et le Département de l'Allier pour les années 

2019-2020-2021 / Prise en charge financière des frais de 

fonctionnement et actions du COS.

962 000 fonctionnement

Le COS est chargé, par le 

Département de l'Allier, de la 

gestion de l'action sociale, 

culturelle et de loisirs en direction 

des agents du Département, en 

activité où à la retraite.

 682000 € en février, 

170000 € après la session relative au vote du 

budget primitif, 80000 €, 

le solde de 30000 € en décembre

SUBVENTIONS SUPÉRIEURES À 23 000 €
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16 Département de l'Allier 220.300.016 24/01/2019
CD-décembre 2018-45-278 CD-

octobre 2019-42-167
37 836 995 300 013

Association sportive du 

département de l'Allier

Convention générale d'objectifs pour l'exercice 2019-2020-

2021 entre l'Association sportive du Département de l'Allier 

(ASDA) et le Conseil départemental de l'Allier + avenant n° 1 à 

la convention générale d'objectifs pour l'exercice 2019-2020-

2021 / Soutien financier des actions de l'ASDA et gestion des 

activités sportives douces et de bien-être des agents du 

Département

55 000

fonctionnement 

(39000€ DRH) + 

investissement 

(16000€ DJECS)

L'ASDA s'engage, à organiser des 

manifestations sportives, à donner 

l'accès à des activités de loisirs, 

sociales et culturelles 

(complémentaires à celles du COS) 

à destination des agents du 

Département de l'Allier, en activité 

ou à la retraite, à des tarifs 

préférentiels.

 Fonctionnement : 

17500 € en février, 

12900 € en juin, 

7000 € en novembre, 

le solde de 1600 € en décembre.
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